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Monsieur le président, 

Mesdames et Messieurs les représentants de l’administration, 

Chers collègues, 

 

Comme nous vous l’avons déjà évoqué au dernier CT, les élections professionnelles du 30 novembre 

au 6 décembre 2018 ont démontré une très forte mobilisation des personnels de préfectures et de 

sous-préfectures et ont confirmé FO Préfectures comme le 1er syndicat représentatif du ministère de 

l’intérieur. Ce choix majoritaire et la représentation quasi-totale de FO Préfectures dans toutes les 

préfectures de métropole et d’outre-mer est un plébiscite pour le travail quotidien des représentants, 

des idées que nous défendons et de la force de nos convictions. 

 

Ce choix doit maintenant vous interroger sur les différentes politiques que vous menez tant sur le 

fond que sur la forme ; 

Les approches purement comptables deviennent aujourd’hui insupportables et sont rejetées        

massivement car elles ont aussi un impact fort en matière de sécurité des lieux de travail, le moyen 

humain et matériel pour répondre à l’ensemble des exigences professionnelles, sur la  santé des 

agents, et sur les relations de confiance entre agents et hiérarchie. Tout ceci entraine une absence 

de reconnaissance, des risques psychosociaux, et une démotivation. Vient se rajouter à cela des  

pratiques de dialogue social ou l’administration considère qu’elle n’est là que pour informer sans 

écouter. Cela discrédite de fait  les corps intermédiaires et leur utilité. 

 

Nous nous souvenons, ici dans cette instance lorsque FO avec l’ensemble des organisations         

syndicales, vous avez alerté sur les conséquences terribles de PPNG  sur les organisations de  travail 

et leurs conséquences sur les conditions de travail dégradées : notamment un afflux d’ accueil du 

public désemparé face à la dématérialisation et votre refus de l’entendre voire en considérant que ce 

que nous disions n’était pas la vérité. 

 

FO espère donc que vous puissiez nous entendre et revenir sur les modalités d’accueil 

dans les préfectures. 
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Pendant ce temps les conditions de travail continuent à se dégrader, avec l’absence de personnel          

insuffisant pour accomplir l’ensemble des tâches. L’urgence devenant la norme…. 

 

Que dire des services des étrangers de toutes les préfectures totalement exposés, et soumis à une        

explosion de leurs missions ; 

Que dire des services civiques, nouveaux esclaves modernes de l’administration qu’on expose en première 

ligne aux usagers mécontents ; 

Que dire des conditions de travail des agents d’accueil étranger, de l’asile, des naturalisations et de l’   

éloignement ; 

Que dire des services RH qui croulent sous les commandes de toutes les structures et qui n’ont plus le 

temps de faire de la gestion humaine des situations ; 

Que dire des standards démunis pour répondre et qui doivent subir les foudres des usagers ; 

Que dire des services des cabinets qui doivent toujours gérer de plus en plus de crises avec des effectifs 

réduits ; 

Que dire des sous-préfectures que l’on a vidé tant de leurs agents que de leurs missions ; 

Malgré des alertes depuis plus de 4 ans rien ne semble perturber ni stopper la grande machine à           

démotiver et détruire le service public. 

 

Et savoir qu’en plus, ceux qui sont chargés normalement de la protéger, de la diriger, participent eux-

mêmes à sa destruction.  

 

FO réitère son attachement au maintien de la séparation des instances, CT et CHS-CT, chacune ayant des 

prérogatives bien distinctes et notamment sur la formation des membres du CHS-CT ; 

En cette période de changement permanent, FO restera vigilant aux conditions de travail de l’ensemble 

des collègues des préfectures et des sous-préfectures. 

 

 

Quoi qu’il en soit, FO continuera à porter jusqu’ici la parole des 
agents pour négocier en leur nom, et défendre le service public. 
 

FO demande à ce que cette déclaration soit annexée au Procès-Verbal. 


